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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6765  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la Clinique Médipole Garonne 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique Médipole Garonne, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310788799 
EG FINESS : 310780150 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,8462 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

5.moyen et mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 218,68 
92 512 NEUROLOGIE - HC 270,99 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 185,39 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 182,90 
95 515 GERIATRIE - HC 157,22 
96 516 DIGESTIF - HC 139,98 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 168,49 
87 518 ADDICTION - HC 118,96 
88 519 POLYVALENT - HC 137,19 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 188,23 
32 522 NEUROLOGIE - HP 184,63 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 161,62 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 140,43 
35 525 GERIATRIE - HP 125,27 
36 526 DIGESTIF - HP 122,79 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 134,55 
38 528 ADDICTION - HP 104,35 
39 529 POLYVALENT - HP 120,35 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6766  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la Clinique le Cabirol à Colomiers 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique le Cabirol à Colomiers, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920030871 
EG FINESS : 310780234 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,8132 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 210,15 
92 512 NEUROLOGIE - HC 260,42 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 178,16 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 175,77 
95 515 GERIATRIE - HC 151,08 
96 516 DIGESTIF - HC 134,52 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 161,92 
87 518 ADDICTION - HC 114,32 
88 519 POLYVALENT - HC 131,84 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 180,89 
32 522 NEUROLOGIE - HP 177,43 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 155,32 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 134,95 
35 525 GERIATRIE - HP 120,39 
36 526 DIGESTIF - HP 118,00 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 129,31 
38 528 ADDICTION - HP 100,28 
39 529 POLYVALENT - HP 115,65 

 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-28-00020 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6766 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables

à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation de la Clinique le Cabirol à Colomiers 31



 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6769  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la Clinique Saint -Roch 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique Saint -Roch, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310000419 
EG FINESS : 310781125 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9212 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 238,06 
92 512 NEUROLOGIE - HC 295,01 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 201,82 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 199,11 
95 515 GERIATRIE - HC 171,15 
96 516 DIGESTIF - HC 152,38 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 183,42 
87 518 ADDICTION - HC 129,50 
88 519 POLYVALENT - HC 149,34 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 204,91 
32 522 NEUROLOGIE - HP 201,00 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 175,95 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 152,87 
35 525 GERIATRIE - HP 136,37 
36 526 DIGESTIF - HP 133,68 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 146,48 
38 528 ADDICTION - HP 113,60 
39 529 POLYVALENT - HP 131,01 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6770  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la Clinique de Blagnac 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique de Blagnac, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310025010 
EG FINESS : 310781174 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9060 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 234,13 
92 512 NEUROLOGIE - HC 290,14 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 198,49 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 195,82 
95 515 GERIATRIE - HC 168,33 
96 516 DIGESTIF - HC 149,87 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 180,39 
87 518 ADDICTION - HC 127,37 
88 519 POLYVALENT - HC 146,88 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 201,53 
32 522 NEUROLOGIE - HP 197,68 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 173,05 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 150,35 
35 525 GERIATRIE - HP 134,12 
36 526 DIGESTIF - HP 131,47 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 144,06 
38 528 ADDICTION - HP 111,73 
39 529 POLYVALENT - HP 128,85 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-28-00024 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6770 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables

à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation de la Clinique de Blagnac 40



ARS OCCITANIE

R76-2023-12-28-00025

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6771 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er janvier 2024 pour les activités de

soins médicaux et de réadaptation de la clinique

de Lagardelle

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-28-00025 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6771 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables

à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation de la clinique de Lagardelle 41



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6771  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la clinique de Lagardelle 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique de Lagardelle, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920030269 
EG FINESS : 310781695 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9514 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

4.petit et mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 245,86 
92 512 NEUROLOGIE - HC 304,68 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 208,43 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 205,64 
95 515 GERIATRIE - HC 176,76 
96 516 DIGESTIF - HC 157,38 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 189,43 
87 518 ADDICTION - HC 133,75 
88 519 POLYVALENT - HC 154,24 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 211,63 
32 522 NEUROLOGIE - HP 207,59 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 181,72 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 157,88 
35 525 GERIATRIE - HP 140,85 
36 526 DIGESTIF - HP 138,06 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 151,28 
38 528 ADDICTION - HP 117,33 
39 529 POLYVALENT - HP 135,31 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-28-00025 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6771 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables

à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation de la clinique de Lagardelle 44



ARS OCCITANIE

R76-2023-12-28-00026

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6772 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er janvier 2024 pour les activités de

soins médicaux et de réadaptation de la clinique

du Midi Verdaich

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-28-00026 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6772 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables

à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation de la clinique du Midi Verdaich 45



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6772  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la clinique du Midi Verdaich 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique du Midi Verdaich, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310014378 
EG FINESS : 310781984 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,8829 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 228,16 
92 512 NEUROLOGIE - HC 282,74 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 193,43 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 190,83 
95 515 GERIATRIE - HC 164,03 
96 516 DIGESTIF - HC 146,05 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 175,79 
87 518 ADDICTION - HC 124,12 
88 519 POLYVALENT - HC 143,14 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 196,39 
32 522 NEUROLOGIE - HP 192,64 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 168,63 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 146,52 
35 525 GERIATRIE - HP 130,70 
36 526 DIGESTIF - HP 128,12 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 140,39 
38 528 ADDICTION - HP 108,88 
39 529 POLYVALENT - HP 125,57 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6773  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la clinique Néphrologique Saint Exupéry 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique Néphrologique Saint Exupéry, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310000617 
EG FINESS : 310782016 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 1,1529 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

4.petit et mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 297,93 
92 512 NEUROLOGIE - HC 369,20 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 252,58 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 249,19 
95 515 GERIATRIE - HC 214,20 
96 516 DIGESTIF - HC 190,71 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 229,55 
87 518 ADDICTION - HC 162,07 
88 519 POLYVALENT - HC 186,91 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 256,45 
32 522 NEUROLOGIE - HP 251,55 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 220,20 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 191,32 
35 525 GERIATRIE - HP 170,68 
36 526 DIGESTIF - HP 167,30 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 183,32 
38 528 ADDICTION - HP 142,18 
39 529 POLYVALENT - HP 163,97 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6774  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la clinique SSR Korian Estela 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique SSR Korian Estela, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750056335 
EG FINESS : 310782396 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9264 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 239,40 
92 512 NEUROLOGIE - HC 296,67 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 202,96 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 200,23 
95 515 GERIATRIE - HC 172,12 
96 516 DIGESTIF - HC 153,25 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 184,46 
87 518 ADDICTION - HC 130,23 
88 519 POLYVALENT - HC 150,19 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 206,07 
32 522 NEUROLOGIE - HP 202,13 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 176,94 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 153,74 
35 525 GERIATRIE - HP 137,14 
36 526 DIGESTIF - HP 134,43 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 147,31 
38 528 ADDICTION - HP 114,24 
39 529 POLYVALENT - HP 131,75 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6778  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la Clinique Saint Orens 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique Saint Orens, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310790464 
EG FINESS : 310790472 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9103 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

3.grand et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 235,24 
92 512 NEUROLOGIE - HC 291,51 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 199,43 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 196,75 
95 515 GERIATRIE - HC 169,12 
96 516 DIGESTIF - HC 150,58 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 181,25 
87 518 ADDICTION - HC 127,97 
88 519 POLYVALENT - HC 147,58 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 202,49 
32 522 NEUROLOGIE - HP 198,62 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 173,87 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 151,06 
35 525 GERIATRIE - HP 134,76 
36 526 DIGESTIF - HP 132,09 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 144,75 
38 528 ADDICTION - HP 112,26 
39 529 POLYVALENT - HP 129,46 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6779  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la Maison de Repos le Marquisat 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Maison de Repos le Marquisat, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310002191 
EG FINESS : 310792635 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9307 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 240,51 
92 512 NEUROLOGIE - HC 298,05 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 203,90 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 201,16 
95 515 GERIATRIE - HC 172,91 
96 516 DIGESTIF - HC 153,96 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 185,31 
87 518 ADDICTION - HC 130,84 
88 519 POLYVALENT - HC 150,89 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 207,02 
32 522 NEUROLOGIE - HP 203,07 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 177,76 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 154,45 
35 525 GERIATRIE - HP 137,78 
36 526 DIGESTIF - HP 135,05 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 147,99 
38 528 ADDICTION - HP 114,77 
39 529 POLYVALENT - HP 132,36 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6780  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation du Pôle de Rééducation la Reviscolada 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Pôle de Rééducation la Reviscolada, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 320000565 
EG FINESS : 320004930 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 1,0883 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 281,24 
92 512 NEUROLOGIE - HC 348,52 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 238,42 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 235,23 
95 515 GERIATRIE - HC 202,20 
96 516 DIGESTIF - HC 180,03 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 216,69 
87 518 ADDICTION - HC 152,99 
88 519 POLYVALENT - HC 176,44 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 242,08 
32 522 NEUROLOGIE - HP 237,46 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 207,87 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 180,60 
35 525 GERIATRIE - HP 161,11 
36 526 DIGESTIF - HP 157,92 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 173,05 
38 528 ADDICTION - HP 134,21 
39 529 POLYVALENT - HP 154,78 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale du Gers sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6781  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la Clinique du Pic Saint Loup 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique du Pic Saint Loup, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340008978 
EG FINESS : 340009018 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9546 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non  mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 246,69 
92 512 NEUROLOGIE - HC 305,70 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 209,13 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 206,33 
95 515 GERIATRIE - HC 177,36 
96 516 DIGESTIF - HC 157,91 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 190,07 
87 518 ADDICTION - HC 134,20 
88 519 POLYVALENT - HC 154,76 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 212,34 
32 522 NEUROLOGIE - HP 208,28 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 182,33 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 158,42 
35 525 GERIATRIE - HP 141,32 
36 526 DIGESTIF - HP 138,52 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 151,79 
38 528 ADDICTION - HP 117,72 
39 529 POLYVALENT - HP 135,76 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6782  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation du CRF Bourgès 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF Bourgès, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340019082 
EG FINESS : 340019090 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,7935 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 205,06 
92 512 NEUROLOGIE - HC 254,11 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 173,84 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 171,51 
95 515 GERIATRIE - HC 147,42 
96 516 DIGESTIF - HC 131,26 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 157,99 
87 518 ADDICTION - HC 111,55 
88 519 POLYVALENT - HC 128,64 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 176,51 
32 522 NEUROLOGIE - HP 173,13 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 151,56 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 131,68 
35 525 GERIATRIE - HP 117,47 
36 526 DIGESTIF - HP 115,14 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 126,17 
38 528 ADDICTION - HP 97,85 
39 529 POLYVALENT - HP 112,85 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6787  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation du CRF Ster à Lamalou les Bains 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF Ster à Lamalou les Bains, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340796069 
EG FINESS : 340780212 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 1,1559 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

3.grand et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 298,71 
92 512 NEUROLOGIE - HC 370,17 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 253,23 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 249,84 
95 515 GERIATRIE - HC 214,75 
96 516 DIGESTIF - HC 191,21 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 230,15 
87 518 ADDICTION - HC 162,50 
88 519 POLYVALENT - HC 187,39 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 257,12 
32 522 NEUROLOGIE - HP 252,21 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 220,78 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 191,82 
35 525 GERIATRIE - HP 171,12 
36 526 DIGESTIF - HP 167,73 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 183,80 
38 528 ADDICTION - HP 142,55 
39 529 POLYVALENT - HP 164,39 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6788  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la Maison de Repos le Colombier 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Maison de Repos le Colombier, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340001387 
EG FINESS : 340780253 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9928 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 256,56 
92 512 NEUROLOGIE - HC 317,93 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 217,50 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 214,58 
95 515 GERIATRIE - HC 184,45 
96 516 DIGESTIF - HC 164,23 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 197,68 
87 518 ADDICTION - HC 139,57 
88 519 POLYVALENT - HC 160,95 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 220,84 
32 522 NEUROLOGIE - HP 216,62 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 189,62 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 164,76 
35 525 GERIATRIE - HP 146,97 
36 526 DIGESTIF - HP 144,07 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 157,87 
38 528 ADDICTION - HP 122,43 
39 529 POLYVALENT - HP 141,20 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-28-00042 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6788 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables

à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation de la Maison de Repos le Colombier 84



ARS OCCITANIE

R76-2023-12-28-00043

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6789fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er janvier 2024 pour les activités de

soins médicaux et de réadaptation de la clinique

du Souffle la Valonie

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-28-00043 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6789fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation de la clinique du Souffle la Valonie 85



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6789  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la clinique du Souffle la Valonie 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique du Souffle la Valonie, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340000256 
EG FINESS : 340780568 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9228 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

5.moyen et mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 238,47 
92 512 NEUROLOGIE - HC 295,52 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 202,17 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 199,45 
95 515 GERIATRIE - HC 171,45 
96 516 DIGESTIF - HC 152,65 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 183,74 
87 518 ADDICTION - HC 129,73 
88 519 POLYVALENT - HC 149,60 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 205,27 
32 522 NEUROLOGIE - HP 201,35 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 176,25 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 153,14 
35 525 GERIATRIE - HP 136,61 
36 526 DIGESTIF - HP 133,91 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 146,73 
38 528 ADDICTION - HP 113,80 
39 529 POLYVALENT - HP 131,24 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6794  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation du CRF Ster à St Clément de Rivière 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF Ster à St Clément de Rivière, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340796069 
EG FINESS : 340796093 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9333 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 241,18 
92 512 NEUROLOGIE - HC 298,88 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 204,47 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 201,72 
95 515 GERIATRIE - HC 173,40 
96 516 DIGESTIF - HC 154,39 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 185,83 
87 518 ADDICTION - HC 131,20 
88 519 POLYVALENT - HC 151,31 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 207,60 
32 522 NEUROLOGIE - HP 203,64 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 178,26 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 154,88 
35 525 GERIATRIE - HP 138,17 
36 526 DIGESTIF - HP 135,43 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 148,40 
38 528 ADDICTION - HP 115,09 
39 529 POLYVALENT - HP 132,73 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6796 fixant les
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6796  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la Maison de Repos le Pech du Soleil 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Maison de Repos le Pech du Soleil, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340798545 
EG FINESS : 340798552 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9970 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 257,64 
92 512 NEUROLOGIE - HC 319,28 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 218,42 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 215,49 
95 515 GERIATRIE - HC 185,23 
96 516 DIGESTIF - HC 164,92 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 198,51 
87 518 ADDICTION - HC 140,16 
88 519 POLYVALENT - HC 161,63 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 221,77 
32 522 NEUROLOGIE - HP 217,54 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 190,43 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 165,45 
35 525 GERIATRIE - HP 147,60 
36 526 DIGESTIF - HP 144,67 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 158,53 
38 528 ADDICTION - HP 122,95 
39 529 POLYVALENT - HP 141,79 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6798  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la Clinique du Quercy Bellevue 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique du Quercy Bellevue, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460000029 
EG FINESS : 460780042 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9684 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 250,25 
92 512 NEUROLOGIE - HC 310,12 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 212,16 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 209,31 
95 515 GERIATRIE - HC 179,92 
96 516 DIGESTIF - HC 160,19 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 192,82 
87 518 ADDICTION - HC 136,14 
88 519 POLYVALENT - HC 157,00 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 215,41 
32 522 NEUROLOGIE - HP 211,30 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 184,96 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 160,71 
35 525 GERIATRIE - HP 143,36 
36 526 DIGESTIF - HP 140,52 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 153,99 
38 528 ADDICTION - HP 119,42 
39 529 POLYVALENT - HP 137,73 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale du Lot sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6800  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la clinique Ormeau Pyrénées 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique Ormeau Pyrénées, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650000243 
EG FINESS : 650002579 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,8530 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

4.petit et mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 220,43 
92 512 NEUROLOGIE - HC 273,16 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 186,88 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 184,37 
95 515 GERIATRIE - HC 158,48 
96 516 DIGESTIF - HC 141,10 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 169,84 
87 518 ADDICTION - HC 119,91 
88 519 POLYVALENT - HC 138,29 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 189,74 
32 522 NEUROLOGIE - HP 186,12 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 162,92 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 141,56 
35 525 GERIATRIE - HP 126,28 
36 526 DIGESTIF - HP 123,78 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 135,64 
38 528 ADDICTION - HP 105,19 
39 529 POLYVALENT - HP 121,31 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6802  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la clinique de l'Ormeau site Centre 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique de l'Ormeau site Centre, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650000243 
EG FINESS : 650780679 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,7166 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

4.petit et mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 185,18 
92 512 NEUROLOGIE - HC 229,48 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 156,99 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 154,89 
95 515 GERIATRIE - HC 133,14 
96 516 DIGESTIF - HC 118,54 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 142,68 
87 518 ADDICTION - HC 100,74 
88 519 POLYVALENT - HC 116,18 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 159,40 
32 522 NEUROLOGIE - HP 156,35 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 136,87 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 118,92 
35 525 GERIATRIE - HP 106,09 
36 526 DIGESTIF - HP 103,99 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 113,95 
38 528 ADDICTION - HP 88,37 
39 529 POLYVALENT - HP 101,91 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARS OCCITANIE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6803 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6803  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation du CSSR Saint Christophe 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CSSR Saint Christophe, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660786542 
EG FINESS : 660005166 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9965 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 257,52 
92 512 NEUROLOGIE - HC 319,12 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 218,31 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 215,38 
95 515 GERIATRIE - HC 185,14 
96 516 DIGESTIF - HC 164,84 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 198,41 
87 518 ADDICTION - HC 140,09 
88 519 POLYVALENT - HC 161,55 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 221,66 
32 522 NEUROLOGIE - HP 217,43 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 190,33 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 165,37 
35 525 GERIATRIE - HP 147,52 
36 526 DIGESTIF - HP 144,60 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 158,45 
38 528 ADDICTION - HP 122,89 
39 529 POLYVALENT - HP 141,72 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6805 fixant les
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compter du 1er janvier 2024 pour les activités de
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6805  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la clinique du Souffle la Solane 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique du Souffle la Solane, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660000183 
EG FINESS : 660780347 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9555 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 246,92 
92 512 NEUROLOGIE - HC 305,99 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 209,33 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 206,52 
95 515 GERIATRIE - HC 177,52 
96 516 DIGESTIF - HC 158,06 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 190,25 
87 518 ADDICTION - HC 134,32 
88 519 POLYVALENT - HC 154,91 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 212,54 
32 522 NEUROLOGIE - HP 208,48 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 182,50 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 158,57 
35 525 GERIATRIE - HP 141,45 
36 526 DIGESTIF - HP 138,65 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 151,93 
38 528 ADDICTION - HP 117,83 
39 529 POLYVALENT - HP 135,89 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6807  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la clinique de Soins de Suite Supervaltech 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique de Soins de Suite Supervaltech, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660000373 
EG FINESS : 660780743 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9375 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

3.grand et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 242,27 
92 512 NEUROLOGIE - HC 300,23 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 205,39 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 202,63 
95 515 GERIATRIE - HC 174,18 
96 516 DIGESTIF - HC 155,08 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 186,67 
87 518 ADDICTION - HC 131,79 
88 519 POLYVALENT - HC 151,99 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 208,54 
32 522 NEUROLOGIE - HP 204,55 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 179,06 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 155,58 
35 525 GERIATRIE - HP 138,79 
36 526 DIGESTIF - HP 136,04 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 149,07 
38 528 ADDICTION - HP 115,61 
39 529 POLYVALENT - HP 133,33 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6809  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation du Centre de Post-Cure Val Pyrène 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre de Post-Cure Val Pyrène, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660000431 
EG FINESS : 660780842 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 1,1350 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 293,31 
92 512 NEUROLOGIE - HC 363,47 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 248,66 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 245,32 
95 515 GERIATRIE - HC 210,87 
96 516 DIGESTIF - HC 187,75 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 225,99 
87 518 ADDICTION - HC 159,56 
88 519 POLYVALENT - HC 184,01 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 252,47 
32 522 NEUROLOGIE - HP 247,65 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 216,79 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 188,35 
35 525 GERIATRIE - HP 168,03 
36 526 DIGESTIF - HP 164,70 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 180,48 
38 528 ADDICTION - HP 139,97 
39 529 POLYVALENT - HP 161,42 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6810  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la Maison de Convalescence Sunny Cottage 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Maison de Convalescence Sunny Cottage, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660000506 
EG FINESS : 660781097 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9882 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 255,37 
92 512 NEUROLOGIE - HC 316,46 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 216,49 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 213,59 
95 515 GERIATRIE - HC 183,60 
96 516 DIGESTIF - HC 163,47 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 196,76 
87 518 ADDICTION - HC 138,92 
88 519 POLYVALENT - HC 160,21 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 219,82 
32 522 NEUROLOGIE - HP 215,62 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 188,75 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 163,99 
35 525 GERIATRIE - HP 146,29 
36 526 DIGESTIF - HP 143,40 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 157,13 
38 528 ADDICTION - HP 121,86 
39 529 POLYVALENT - HP 140,54 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-12-28-00065

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6811fix ant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er janvier 2024 pour les activités de

soins médicaux et de réadaptation du CRF

Centre Hélio Marin le Floride
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6811  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation du CRF Centre Hélio Marin le Floride 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF Centre Hélio Marin le Floride, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660000621 
EG FINESS : 660781287 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9105 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 235,29 
92 512 NEUROLOGIE - HC 291,58 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 199,47 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 196,80 
95 515 GERIATRIE - HC 169,16 
96 516 DIGESTIF - HC 150,61 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 181,29 
87 518 ADDICTION - HC 128,00 
88 519 POLYVALENT - HC 147,61 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 202,53 
32 522 NEUROLOGIE - HP 198,66 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 173,91 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 151,10 
35 525 GERIATRIE - HP 134,79 
36 526 DIGESTIF - HP 132,12 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 144,78 
38 528 ADDICTION - HP 112,28 
39 529 POLYVALENT - HP 129,49 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-12-28-00068

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6814 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er janvier 2024 pour les activités de

soins médicaux et de réadaptation de la clinique

Toulouse Lautrec
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6814  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la clinique Toulouse Lautrec 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique Toulouse Lautrec, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810101162 
EG FINESS : 810101170 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9927 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

5.moyen et mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 256,53 
92 512 NEUROLOGIE - HC 317,90 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 217,48 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 214,56 
95 515 GERIATRIE - HC 184,43 
96 516 DIGESTIF - HC 164,21 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 197,66 
87 518 ADDICTION - HC 139,55 
88 519 POLYVALENT - HC 160,94 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 220,82 
32 522 NEUROLOGIE - HP 216,60 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 189,61 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 164,74 
35 525 GERIATRIE - HP 146,96 
36 526 DIGESTIF - HP 144,05 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 157,85 
38 528 ADDICTION - HP 122,42 
39 529 POLYVALENT - HP 141,18 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-12-28-00069

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6815 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er janvier 2024 pour les activités de

soins médicaux et de réadaptation de la Maison

de Repos Château de Longues-Aygues

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-28-00069 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6815 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables

à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation de la Maison de Repos Château de

Longues-Aygues

137



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6815  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la Maison de Repos Château de Longues-Aygues 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Maison de Repos Château de Longues-Aygues, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 820000560 
EG FINESS : 820000412 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9151 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 236,48 
92 512 NEUROLOGIE - HC 293,05 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 200,48 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 197,79 
95 515 GERIATRIE - HC 170,02 
96 516 DIGESTIF - HC 151,38 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 182,21 
87 518 ADDICTION - HC 128,64 
88 519 POLYVALENT - HC 148,36 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 203,55 
32 522 NEUROLOGIE - HP 199,67 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 174,78 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 151,86 
35 525 GERIATRIE - HP 135,47 
36 526 DIGESTIF - HP 132,79 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 145,51 
38 528 ADDICTION - HP 112,85 
39 529 POLYVALENT - HP 130,15 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-12-28-00070

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6816 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er janvier 2024 pour les activités de

soins médicaux et de réadaptation du CRF

Cardiaques à Beaumont de Lomagne

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-28-00070 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6816 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables

à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation du CRF Cardiaques à Beaumont de Lomagne 141



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6816  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation du CRF Cardiaques à Beaumont de Lomagne 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF Cardiaques à Beaumont de Lomagne, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 820000578 
EG FINESS : 820002350 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 1,0236 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 264,52 
92 512 NEUROLOGIE - HC 327,80 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 224,25 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 221,24 
95 515 GERIATRIE - HC 190,17 
96 516 DIGESTIF - HC 169,32 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 203,81 
87 518 ADDICTION - HC 143,90 
88 519 POLYVALENT - HC 165,95 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 227,69 
32 522 NEUROLOGIE - HP 223,34 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 195,51 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 169,87 
35 525 GERIATRIE - HP 151,53 
36 526 DIGESTIF - HP 148,53 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 162,76 
38 528 ADDICTION - HP 126,23 
39 529 POLYVALENT - HP 145,58 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-28-00070 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6816 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables

à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation du CRF Cardiaques à Beaumont de Lomagne 144



ARS OCCITANIE

R76-2023-12-28-00072
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6818  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation du GCS Pôle Réadaptation Aurores Méditerranée 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS Pôle Réadaptation Aurores Méditerranée, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340027879 
EG FINESS : 340027887 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 1,0000 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

3.grand et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 258,42 
92 512 NEUROLOGIE - HC 320,24 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 219,08 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 216,14 
95 515 GERIATRIE - HC 185,79 
96 516 DIGESTIF - HC 165,42 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 199,11 
87 518 ADDICTION - HC 140,58 
88 519 POLYVALENT - HC 162,12 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 222,44 
32 522 NEUROLOGIE - HP 218,19 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 191,00 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 165,95 
35 525 GERIATRIE - HP 148,04 
36 526 DIGESTIF - HP 145,11 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 159,01 
38 528 ADDICTION - HP 123,33 
39 529 POLYVALENT - HP 142,22 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6819  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la clinique du Pont de Chaume 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique du Pont de Chaume, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 820000131 
EG FINESS : 820000057 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 1,0000 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

4.petit et mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 258,41 
92 512 NEUROLOGIE - HC 320,23 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 219,08 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 216,15 
95 515 GERIATRIE - HC 185,79 
96 516 DIGESTIF - HC 165,42 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 199,11 
87 518 ADDICTION - HC 140,58 
88 519 POLYVALENT - HC 162,13 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 222,44 
32 522 NEUROLOGIE - HP 218,18 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 191,00 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 165,95 
35 525 GERIATRIE - HP 148,05 
36 526 DIGESTIF - HP 145,12 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 159,01 
38 528 ADDICTION - HP 123,32 
39 529 POLYVALENT - HP 142,21 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 – 0598

Fixant la composition du Comité Consultatif d’Allocation des Ressources, section relative aux activités de 

psychiatrie d’Occitanie

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 34 ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 51;

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
notamment son article 114 ;

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu le décret n° 2021-2016 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 
aux établissements de santé ;

Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 

Vu l’arrêté de délégation de signature 2024-0569 portant délégation de signature du DG de l’ARS 
Occitanie ;

Vu l’arrêté n°2022-4440 relatif à la composition du Comité Consultatif d’Allocation des Ressources en 
psychiatrie ;

Vu l’arrêté n°2023-2091 relatif à la modification de à la composition du Comité Consultatif d’Allocation 
des Ressources en psychiatrie ;

Vu l’arrêté n°2023-4308 relatif à la modification de à la composition du Comité Consultatif d’Allocation 
des Ressources en psychiatrie ;

CONSIDERANT la nomination de nouveaux membres du Comité Consultatif d’Allocation des 
Ressources en psychiatrie en remplacement de membres partant
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#2

Arrête :

Article 1er

La section chargée d’émettre un avis sur l’allocation des ressources des établissements de psychiatrie 
est composée : 

- De dix représentants des organisations nationales les plus représentatives des établissements 
de santé publics et privés désignés par celles-ci, dans les conditions suivantes :

§ Nombre de sièges par fédération en fonction de l’activité des établissements relevant de 
chacune des fédérations (ne peut pas être inférieur à deux) ; 

§ Au moins un représentant de chaque fédération est un médecin ;

- 2 représentants des associations d’usagers et de représentants des familles (spécialisé dans le 
domaine). 

Article 2

Dans la région Occitanie, le comité consultatif d’allocation de ressources des activités de psychiatrie 
sera constitué de 12 membres au total :

· 10 représentants des établissements de santé

· 2 représentants des usagers

Article 3

Six représentants de la Fédération Hospitalière de France
Titulaires Suppléants

Mme Guichard Fabienne, Directrice du CHS de 
Thuir

Mme Gleyzes Carole, DAF du CH de Béziers

Mme Briant Marjorie, DAF du CHU de 
Toulouse

Mme Duwoye Vanina, DAF du CHU de 
Montpellier

M. Lafon AUBRY, DAF du CHS G Marchant  M. Laplanche Thierry, Directeur du CHS du 
Gers

Dr Haoui Radoine, Responsable du pôle de 
psychiatrie du CH de Béziers

Pr Arbus Christophe, Responsable du pôle de 
psychiatrie du CHU de Toulouse et référent 
médical de la CPT du GHT Haute Garonne Tarn 
Ouest

Pr Capdevielle Delphine, Responsable du pôle 
de Psychiatrie du CHU de Montpellier

Pr Baghdadli Amaria, Responsable du service 
Psychiatrie de l’enfant et l’adolescent du CHU 
de Montpellier

Dr Assouan Azeddine, PCME du CH de 
Lannemezan

Dr Sebba Mathieu, Responsable du pôle de 
psychiatrie au CH de Narbonne

Deux représentants de la Fédération de l’Hospitalisation Privée 

Titulaires Suppléants 

M. Bazin Cyril, Directeur de la Clinique les 
Sophoras

M. Guiraud Chaumeil Benjamin, Directeur 
de la Clinique Aufrery

Dr Serge Boubli, Psychiatre de la Clinique 
Beaupuy

Dr Christian Castelnau, Psychiatre de la 
Clinique STELLA
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#3

Deux représentants de la Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne Privés 
solidaires

Titulaires Suppléants

Mme Bonetto Sylvie, DG USSAP M. Yonnet Frédérique, DG Institut Camille 
Miret

Dr Tellier Olivier, Bon sauveur d’Alby Dr Kierzek Bernard, Institut Camille Miret

Deux représentants de l’UNAFAM Occitanie

Titulaires Suppléants

Mme Tessèdre Mady, Déléguée UNAFAM 34 
– Membre de la CRSA

Mme Couteaux Elsa, UNAFAM 
Occitanie

M. Vannière Serge, Délégué UNAFAM 
Occitanie

Mme De Saxce Anne, UNAFAM 
Occitanie

Article 4

Conformément au règlement intérieur du comité consultatif d’allocation des ressources de la région 
Occitanie, les membres constituant la section chargée d’émettre un avis sur le financement des activités 
de soins de psychiatrie sont désignés ou nommés pour une durée de trois ans.

Article 5

Le présent arrêté nommant les membres du CCAR prendra effet à la date de sa publication sur le recueil 
des actes administratif de la région Occitanie et sur le site internet de l’Agence Régionale de Santé.

Article 6

Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction territorialement 
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Fait à Montpellier, le                   

Le Directeur Général

Didier JAFFRE

mardi 14 mai 2024
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6767  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la clinique Monié 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique Monié, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310000153 
EG FINESS : 310780366 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,8928 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

5.moyen et mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 230,72 
92 512 NEUROLOGIE - HC 285,91 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 195,59 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 192,97 
95 515 GERIATRIE - HC 165,87 
96 516 DIGESTIF - HC 147,69 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 177,77 
87 518 ADDICTION - HC 125,51 
88 519 POLYVALENT - HC 144,74 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 198,59 
32 522 NEUROLOGIE - HP 194,80 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 170,52 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 148,16 
35 525 GERIATRIE - HP 132,17 
36 526 DIGESTIF - HP 129,55 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 141,96 
38 528 ADDICTION - HP 110,10 
39 529 POLYVALENT - HP 126,97 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6775  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation du CRF les Cèdres 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF les Cèdres, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310788880 
EG FINESS : 310784830 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,8653 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

3.grand et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 223,61 
92 512 NEUROLOGIE - HC 277,10 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 189,57 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 187,03 
95 515 GERIATRIE - HC 160,76 
96 516 DIGESTIF - HC 143,14 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 172,29 
87 518 ADDICTION - HC 121,64 
88 519 POLYVALENT - HC 140,28 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 192,48 
32 522 NEUROLOGIE - HP 188,80 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 165,27 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 143,60 
35 525 GERIATRIE - HP 128,10 
36 526 DIGESTIF - HP 125,56 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 137,59 
38 528 ADDICTION - HP 106,71 
39 529 POLYVALENT - HP 123,06 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6776  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la clinique des Pyrénées 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique des Pyrénées, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310001433 
EG FINESS : 310786389 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9614 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

5.moyen et mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 248,44 
92 512 NEUROLOGIE - HC 307,88 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 210,62 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 207,80 
95 515 GERIATRIE - HC 178,62 
96 516 DIGESTIF - HC 159,03 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 191,42 
87 518 ADDICTION - HC 135,15 
88 519 POLYVALENT - HC 155,86 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 213,85 
32 522 NEUROLOGIE - HP 209,77 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 183,63 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 159,54 
35 525 GERIATRIE - HP 142,33 
36 526 DIGESTIF - HP 139,51 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 152,87 
38 528 ADDICTION - HP 118,56 
39 529 POLYVALENT - HP 136,73 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6777  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation du SSR Domaine de la Cadène 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR Domaine de la Cadène, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750043713 
EG FINESS : 310786702 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9881 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 255,34 
92 512 NEUROLOGIE - HC 316,43 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 216,47 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 213,57 
95 515 GERIATRIE - HC 183,58 
96 516 DIGESTIF - HC 163,45 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 196,74 
87 518 ADDICTION - HC 138,91 
88 519 POLYVALENT - HC 160,19 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 219,79 
32 522 NEUROLOGIE - HP 215,59 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 188,73 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 163,98 
35 525 GERIATRIE - HP 146,28 
36 526 DIGESTIF - HP 143,38 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 157,12 
38 528 ADDICTION - HP 121,85 
39 529 POLYVALENT - HP 140,53 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6784  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation des Jardins de Sophia 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et les Jardins de Sophia, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340001825 
EG FINESS : 340024512 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 1,0000 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 258,42 
92 512 NEUROLOGIE - HC 320,24 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 219,08 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 216,14 
95 515 GERIATRIE - HC 185,79 
96 516 DIGESTIF - HC 165,42 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 199,11 
87 518 ADDICTION - HC 140,58 
88 519 POLYVALENT - HC 162,12 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 222,44 
32 522 NEUROLOGIE - HP 218,19 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 191,00 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 165,95 
35 525 GERIATRIE - HP 148,04 
36 526 DIGESTIF - HP 145,11 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 159,01 
38 528 ADDICTION - HP 123,32 
39 529 POLYVALENT - HP 142,22 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-12-28-00039

ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 6785 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er janvier 2024 pour les activités de

soins médicaux et de réadaptation de la Clinique

Plein Soleil site Montpellier
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6785  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la Clinique Plein Soleil site Montpellier 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique Plein Soleil site Montpellier, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340000405 
EG FINESS : 340024546 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9858 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 254,75 
92 512 NEUROLOGIE - HC 315,69 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 215,97 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 213,07 
95 515 GERIATRIE - HC 183,15 
96 516 DIGESTIF - HC 163,07 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 196,28 
87 518 ADDICTION - HC 138,58 
88 519 POLYVALENT - HC 159,82 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 219,28 
32 522 NEUROLOGIE - HP 215,09 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 188,29 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 163,59 
35 525 GERIATRIE - HP 145,94 
36 526 DIGESTIF - HP 143,05 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 156,75 
38 528 ADDICTION - HP 121,57 
39 529 POLYVALENT - HP 140,20 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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tarifs journaliers de prestations applicables à
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6786  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation du CRF le Val d'Orb 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF le Val d'Orb, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340798123 
EG FINESS : 340780196 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,8869 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 229,19 
92 512 NEUROLOGIE - HC 284,02 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 194,30 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 191,69 
95 515 GERIATRIE - HC 164,78 
96 516 DIGESTIF - HC 146,71 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 176,59 
87 518 ADDICTION - HC 124,68 
88 519 POLYVALENT - HC 143,78 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 197,28 
32 522 NEUROLOGIE - HP 193,51 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 169,40 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 147,18 
35 525 GERIATRIE - HP 131,30 
36 526 DIGESTIF - HP 128,70 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 141,03 
38 528 ADDICTION - HP 109,37 
39 529 POLYVALENT - HP 126,13 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6790  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la clinique Mutualiste Jean Léon 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique Mutualiste Jean Léon, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340023209 
EG FINESS : 340780816 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 1,0302 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 266,22 
92 512 NEUROLOGIE - HC 329,91 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 225,70 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 222,67 
95 515 GERIATRIE - HC 191,40 
96 516 DIGESTIF - HC 170,42 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 205,12 
87 518 ADDICTION - HC 144,83 
88 519 POLYVALENT - HC 167,02 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 229,16 
32 522 NEUROLOGIE - HP 224,78 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 196,77 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 170,96 
35 525 GERIATRIE - HP 152,51 
36 526 DIGESTIF - HP 149,49 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 163,81 
38 528 ADDICTION - HP 127,04 
39 529 POLYVALENT - HP 146,52 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6791  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation du CRF le Castelet 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF le Castelet, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340000421 
EG FINESS : 340780857 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9051 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 233,90 
92 512 NEUROLOGIE - HC 289,85 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 198,29 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 195,63 
95 515 GERIATRIE - HC 168,16 
96 516 DIGESTIF - HC 149,72 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 180,21 
87 518 ADDICTION - HC 127,24 
88 519 POLYVALENT - HC 146,73 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 201,33 
32 522 NEUROLOGIE - HP 197,48 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 172,87 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 150,20 
35 525 GERIATRIE - HP 133,99 
36 526 DIGESTIF - HP 131,34 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 143,92 
38 528 ADDICTION - HP 111,62 
39 529 POLYVALENT - HP 128,72 

 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-28-00045 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 6791 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation du CRF le Castelet 191



 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6792  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation du CRF la Petite Paix 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF la Petite Paix, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340000629 
EG FINESS : 340782002 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,8822 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 227,98 
92 512 NEUROLOGIE - HC 282,52 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 193,27 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 190,68 
95 515 GERIATRIE - HC 163,90 
96 516 DIGESTIF - HC 145,93 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 175,65 
87 518 ADDICTION - HC 124,02 
88 519 POLYVALENT - HC 143,02 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 196,24 
32 522 NEUROLOGIE - HP 192,49 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 168,50 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 146,40 
35 525 GERIATRIE - HP 130,60 
36 526 DIGESTIF - HP 128,02 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 140,28 
38 528 ADDICTION - HP 108,79 
39 529 POLYVALENT - HP 125,47 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6793  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la clinique Fontfroide 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique Fontfroide, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340001866 
EG FINESS : 340789981 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,8475 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 219,01 
92 512 NEUROLOGIE - HC 271,40 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 185,67 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 183,18 
95 515 GERIATRIE - HC 157,46 
96 516 DIGESTIF - HC 140,19 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 168,75 
87 518 ADDICTION - HC 119,14 
88 519 POLYVALENT - HC 137,40 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 188,52 
32 522 NEUROLOGIE - HP 184,92 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 161,87 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 140,64 
35 525 GERIATRIE - HP 125,46 
36 526 DIGESTIF - HP 122,98 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 134,76 
38 528 ADDICTION - HP 104,51 
39 529 POLYVALENT - HP 120,53 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6795  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation du Centre le Melezet 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre le Melezet, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920030269 
EG FINESS : 340797596 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9924 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 256,46 
92 512 NEUROLOGIE - HC 317,81 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 217,41 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 214,50 
95 515 GERIATRIE - HC 184,38 
96 516 DIGESTIF - HC 164,16 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 197,60 
87 518 ADDICTION - HC 139,51 
88 519 POLYVALENT - HC 160,89 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 220,75 
32 522 NEUROLOGIE - HP 216,53 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 189,55 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 164,69 
35 525 GERIATRIE - HP 146,91 
36 526 DIGESTIF - HP 144,01 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 157,80 
38 528 ADDICTION - HP 122,38 
39 529 POLYVALENT - HP 141,14 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6797  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation du SSR Beau Séjour 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR Beau Séjour, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460000029 
EG FINESS : 460006349 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9172 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 237,02 
92 512 NEUROLOGIE - HC 293,72 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 200,94 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 198,24 
95 515 GERIATRIE - HC 170,41 
96 516 DIGESTIF - HC 151,72 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 182,62 
87 518 ADDICTION - HC 128,94 
88 519 POLYVALENT - HC 148,70 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 204,02 
32 522 NEUROLOGIE - HP 200,12 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 175,19 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 152,21 
35 525 GERIATRIE - HP 135,78 
36 526 DIGESTIF - HP 133,09 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 145,84 
38 528 ADDICTION - HP 113,11 
39 529 POLYVALENT - HP 130,44 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale du Lot sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6799  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la Clinique le Relais 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique le Relais, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460002207 
EG FINESS : 460785900 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9830 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 254,03 
92 512 NEUROLOGIE - HC 314,80 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 215,36 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 212,47 
95 515 GERIATRIE - HC 182,63 
96 516 DIGESTIF - HC 162,61 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 195,73 
87 518 ADDICTION - HC 138,19 
88 519 POLYVALENT - HC 159,36 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 218,66 
32 522 NEUROLOGIE - HP 214,48 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 187,75 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 163,13 
35 525 GERIATRIE - HP 145,52 
36 526 DIGESTIF - HP 142,64 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 156,31 
38 528 ADDICTION - HP 121,22 
39 529 POLYVALENT - HP 139,80 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale du Lot sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6801  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la MECS Capvern 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la MECS Capvern, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650000128 
EG FINESS : 650780323 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,8535 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 220,56 
92 512 NEUROLOGIE - HC 273,32 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 186,98 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 184,48 
95 515 GERIATRIE - HC 158,57 
96 516 DIGESTIF - HC 141,19 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 169,94 
87 518 ADDICTION - HC 119,99 
88 519 POLYVALENT - HC 138,37 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 189,85 
32 522 NEUROLOGIE - HP 186,23 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 163,02 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 141,64 
35 525 GERIATRIE - HP 126,35 
36 526 DIGESTIF - HP 123,85 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 135,72 
38 528 ADDICTION - HP 105,25 
39 529 POLYVALENT - HP 121,38 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6804  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la clinique SSR Al Sola 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique SSR Al Sola, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660000043 
EG FINESS : 660780099 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 1,0052 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 259,76 
92 512 NEUROLOGIE - HC 321,91 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 220,22 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 217,26 
95 515 GERIATRIE - HC 186,76 
96 516 DIGESTIF - HC 166,28 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 200,15 
87 518 ADDICTION - HC 141,31 
88 519 POLYVALENT - HC 162,96 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 223,60 
32 522 NEUROLOGIE - HP 219,32 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 191,99 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 166,81 
35 525 GERIATRIE - HP 148,81 
36 526 DIGESTIF - HP 145,86 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 159,84 
38 528 ADDICTION - HP 123,96 
39 529 POLYVALENT - HP 142,96 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6806  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation du CRF Mer Air Soleil 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CRF Mer Air Soleil, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920031788 
EG FINESS : 660780636 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9771 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 252,50 
92 512 NEUROLOGIE - HC 312,91 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 214,06 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 211,19 
95 515 GERIATRIE - HC 181,54 
96 516 DIGESTIF - HC 161,63 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 194,55 
87 518 ADDICTION - HC 137,36 
88 519 POLYVALENT - HC 158,41 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 217,35 
32 522 NEUROLOGIE - HP 213,19 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 186,63 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 162,15 
35 525 GERIATRIE - HP 144,65 
36 526 DIGESTIF - HP 141,79 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 155,37 
38 528 ADDICTION - HP 120,50 
39 529 POLYVALENT - HP 138,96 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6808  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation du Centre Soleil Cerdan 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Soleil Cerdan, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920030269 
EG FINESS : 660780800 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9619 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 248,57 
92 512 NEUROLOGIE - HC 308,04 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 210,73 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 207,91 
95 515 GERIATRIE - HC 178,71 
96 516 DIGESTIF - HC 159,12 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 191,52 
87 518 ADDICTION - HC 135,22 
88 519 POLYVALENT - HC 155,94 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 213,97 
32 522 NEUROLOGIE - HP 209,88 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 183,72 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 159,63 
35 525 GERIATRIE - HP 142,40 
36 526 DIGESTIF - HP 139,58 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 152,95 
38 528 ADDICTION - HP 118,62 
39 529 POLYVALENT - HP 136,80 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6812  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la clinique la Pinède 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique la Pinède, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920031796 
EG FINESS : 660790163 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,8004 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

3.grand et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 206,84 
92 512 NEUROLOGIE - HC 256,32 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 175,35 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 173,00 
95 515 GERIATRIE - HC 148,71 
96 516 DIGESTIF - HC 132,40 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 159,37 
87 518 ADDICTION - HC 112,52 
88 519 POLYVALENT - HC 129,76 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 178,04 
32 522 NEUROLOGIE - HP 174,64 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 152,88 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 132,83 
35 525 GERIATRIE - HP 118,49 
36 526 DIGESTIF - HP 116,15 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 127,27 
38 528 ADDICTION - HP 98,71 
39 529 POLYVALENT - HP 113,83 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-28-00066 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 6812 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation de la CL la Pinède 232



ARS OCCITANIE

R76-2023-12-28-00067

ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 6813 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er janvier 2024 pour les activités de

soins médicaux et de réadaptation de Korian le

Château

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-28-00067 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 6813 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation de Korian le Château 233



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6813  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de Korian le Château 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et Korian le Château, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750056335 
EG FINESS : 810004200 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,8592 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 222,03 
92 512 NEUROLOGIE - HC 275,15 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 188,23 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 185,71 
95 515 GERIATRIE - HC 159,63 
96 516 DIGESTIF - HC 142,13 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 171,08 
87 518 ADDICTION - HC 120,79 
88 519 POLYVALENT - HC 139,29 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 191,12 
32 522 NEUROLOGIE - HP 187,47 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 164,11 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 142,58 
35 525 GERIATRIE - HP 127,20 
36 526 DIGESTIF - HP 124,68 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 136,62 
38 528 ADDICTION - HP 105,96 
39 529 POLYVALENT - HP 122,20 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6817  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation de la clinique la Pinède 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la clinique la Pinède, 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-28-00071 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 6817 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er janvier 2024 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation de la CL la Pinède 238



 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 820008142 
EG FINESS : 820003218 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9440 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

2.moyen et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 243,95 
92 512 NEUROLOGIE - HC 302,31 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 206,81 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 204,04 
95 515 GERIATRIE - HC 175,39 
96 516 DIGESTIF - HC 156,16 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 187,96 
87 518 ADDICTION - HC 132,71 
88 519 POLYVALENT - HC 153,04 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 209,98 
32 522 NEUROLOGIE - HP 205,97 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 180,30 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 156,66 
35 525 GERIATRIE - HP 139,75 
36 526 DIGESTIF - HP 136,98 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 150,11 
38 528 ADDICTION - HP 116,41 
39 529 POLYVALENT - HP 134,26 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6768  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation du Château de Vernhes 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Château de Vernhes, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310000161 
EG FINESS : 310780374 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 1,0433 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

3.grand et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 269,61 
92 512 NEUROLOGIE - HC 334,11 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 228,57 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 225,50 
95 515 GERIATRIE - HC 193,83 
96 516 DIGESTIF - HC 172,58 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 207,73 
87 518 ADDICTION - HC 146,67 
88 519 POLYVALENT - HC 169,14 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 232,07 
32 522 NEUROLOGIE - HP 227,64 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 199,27 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 173,14 
35 525 GERIATRIE - HP 154,45 
36 526 DIGESTIF - HP 151,39 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 165,90 
38 528 ADDICTION - HP 128,66 
39 529 POLYVALENT - HP 148,38 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6783  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2024 pour les activités de 
soins médicaux et de réadaptation du GCS SSR AMBRUSSUM 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 fixant pour la période du 1er janvier 2024 au 28 février 
2026 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés au d 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS SSR AMBRUSSUM, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340023241 
EG FINESS : 340023258 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2024, sont 
fixés après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er janvier au 29 février 2024 est fixé à : 0,9949 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille           
ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale 

établissements mentionnés au d de l’article L. 162- 22-6 du code de la sécurité sociale  
 

1.petit et non mixte  

CODE 
TARIFAIRE  

CODE DMT  Groupes « Activités » MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 257,10 
92 512 NEUROLOGIE - HC 318,61 
93 513 CARDIOLOGIE - HC 217,96 
94 514 LOCOMOTEUR - HC 215,04 
95 515 GERIATRIE - HC 184,84 
96 516 DIGESTIF - HC 164,58 
97 517 RESPIRATOIRE - HC 198,09 
87 518 ADDICTION - HC 139,86 
88 519 POLYVALENT - HC 161,29 
31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 221,31 
32 522 NEUROLOGIE - HP 217,08 
33 523 CARDIOLOGIE - HP 190,03 
34 524 LOCOMOTEUR - HP 165,10 
35 525 GERIATRIE - HP 147,28 
36 526 DIGESTIF - HP 144,37 
37 527 RESPIRATOIRE - HP 158,20 
38 528 ADDICTION - HP 122,69 
39 529 POLYVALENT - HP 141,49 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le représentant de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 28 décembre 2023 
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����"Y�̀�\̀\Y�Z�\!Y��"��"����"Y���̀�jY��"Y��"Ỳ\!Y���"Y��"Y�\�a�!�Yk"Y&�\�a�!�Y�Z�\!Y&�a�\�̀"k"!ZY&�

WUKUFOEBICDJREJDlCKBHOEDmJHBEUDJKOCDJ@AOFFnEUJDGDSBDUo�

�

p

���qrs�

�

�8������t�u�2���\kk�YY�\!�KAUSO@GOEBICJKRDJvRDIBCDJKRJWIFNOEBIC�w ��x�"�)�"��"�!\k��"��"���"�y��"�YZ�a"�"Z��"�

�̀�Z���"!Y��a�  Y�k�zZ�"Y��"�YZ�a"��"Y��!�w"�Y�Z Y���!Y��)�"����!�Z��"��"Y���"�y��"�YZ�a"�"YZ�"!�

OKU{GOEBICJOSRHJ@RJCINvFRJKAUEGKBOCEDJBCDHFBEDJKOCDJ@RDJKBWWUFRCERDJX|ODRDJKRDJKBWWUFRCERDJDXUHBO@BEUDJ

����"a��������\!�� �\��"k"!Z��"Y�k�)�"ZZ"Y��"�x\�k�Z�\!}�

�

�8������~�u��OJHINNBDDBICJKAUSO@GOEBICJKRDJvRDIBCDJKRJW\�k�Z�\!��\!!"��!��w�Y����5��"�Z"���� ! ����KRJ@AdVRCHRJ

4 a�\!��"��"�*�!Z �Y����"�!\k��"�k�!�k�k��"�̀\YZ"Y���\�w���&����)�"�Y"k"YZ�"&�̀\��������!"��"Y�

X|ODRDJNRCEBICCURDJ�J@AOFEBH@RJeoJ��P�PQJKGJHIKRJKRJ@AUKGHOEBICJXOFJDXUHBO@BEUJXIGFJ@RDJUEGKBOCEDo�

�

�8��������u�2���\kk�YY�\!�KAUSO@GOEBICJKRDJvRDIBCDJKRJWIFNOEBIC��\k �̀"!���"Y�k"k��"Y�Y��w�!ZY&�̀� Y"!ZY�\��

�"̀� Y"!Z Y���

�

]w"��w\�y�� ��� ��Z�w"�����

#�� 2��5��"�Z���"�KRJ@A��eJKRJ*�!Z ��"��\!Z̀"���"�&��� Y��"!Z"��"�����\kk�YY�\!&�

��� 2"�5��"�Z"���� ! ����KRJ@AdVRCHRJeUVBICO@RJKRJfOCEUmJJ�

+�� 2"Y��\\��\!!�Z"��Y��\���y&��

,�� 2"Y��� Y��"!ZY��"���1��"Y��"!Z�"Y�'\Ỳ�Z���"�Y��!�w"�Y�Z���"Y&��
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STUVWXYZ[[X\ZW\]Z\Ŝ\]̂WZ\]Z\_̀aSUb̂WUcV\]̀\_YX[ZVW\̂YYdWX\_c̀Y\SZ[\WUZY[e\�

�
�
�

�
� f��C�R��F!CN"���"�&��"�$gh$,h�$�,��

�
�

� �F����"�5��"�C"���D ! �����
� ]Z\STiK"!�"�4 K�F!��"��"�*�!C �.���C�!�"�
� "C�N���� � K�C�F!&�
� �
� 2"�5��"�C"��������"G�"��4"�F��H�
�

�
� j
9�
��kl��mk�

�
� �

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-09-00009 - Arrêté ARS-OC n° 2024�2632 du 09/04/2024 D�AGRÉMENT PROVISOIRE DU CENTRE DE

SANTÉ « CENTRE DE SANTE DES MINIMES » POUR SES ACTIVITÉS DENTAIRES - FINESS EJ : 31 002 156 3 - FINESS ET : 31 003 171 1 276



ARS OCCITANIE

R76-2024-04-09-00010

Arrêté ARS-OC n° 2024�2633 du 09/04/2024

D�AGRÉMENT PROVISOIRE DU CENTRE DE

SANTÉ « KLARITY MONTPELLIER » POUR SES

ACTIVITÉS OPHTALMOLOGIQUES ET

ORTHOPTIQUES - FINESS EJ : 34 002 996 6 -

FINESS ET : 34 002 997 4

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-09-00010 - Arrêté ARS-OC n° 2024�2633 du 09/04/2024 D�AGRÉMENT PROVISOIRE DU CENTRE DE

SANTÉ « KLARITY MONTPELLIER » POUR SES ACTIVITÉS OPHTALMOLOGIQUES ET ORTHOPTIQUES - FINESS EJ : 34 002 996 6 - FINESS

ET : 34 002 997 4

277



�����������	�
������
���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8�� �� �

�
;

<<==�
�
�
�
�

�
�

�
�

�
���>?@���A�B��C�DEDF�G�DHII�

�
���>?@�JKLMNOPQR?�S��TU�U�Q�VW�BQR?�Q�VQ��R?@��

X�YZ��U?[�P�R?SQZZUQ��\�S�W��Q��B?UTU?@��S]?�ZP�Z�̂ U_WQ�Q?���?]�S?U_WQ�
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~w�x|xu{�~{ẍvyt�{v�{�tvu~xuxvy~�vs}~yysx ~{xz|vx|̈z��~{x́�tv¤v¶�s��t z��uv x{z·t|uv̧v~  tuux©stv
n����"�l�m"��!m"�!"m�£�¹¹¹pm"�"�"�k��lp���

�

�

�

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-09-00010 - Arrêté ARS-OC n° 2024�2633 du 09/04/2024 D�AGRÉMENT PROVISOIRE DU CENTRE DE

SANTÉ « KLARITY MONTPELLIER » POUR SES ACTIVITÉS OPHTALMOLOGIQUES ET ORTHOPTIQUES - FINESS EJ : 34 002 996 6 - FINESS

ET : 34 002 997 4

278



�����������	�
������
���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8�� �� �

�
;

�

�

�

��<=>?@�A�B����2��5��"�C���"�D ! ���"���EF�!C"�"C��"�5��"�C"����"����5��"�C�F!������"G�"��4"�F��H��"��IJK"!�"�
� K�F!��"��"�H�!C �.���C�!�"�HF!C��L��K H��"��I"M ��C�F!����N� H"!C����OC �)���H"���N���� ����
�"��"����"H���C"H���G�!�HC��C�PH��"����N� P"�C��"��"����� K�F!�.���C�!�"Q�

�����2"�� �����"��"�F��H�N�"!��"PP"C�R��FGNC"���"������C"��"�!FC�P���C�F!����N� H"!C����OC �NF���
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WO�TS�O@=OU��KM_MLJ̀ aHbàIJKb_cba�>dS�P�WO�TO��P=>�TO�W���>dS�P��@@S=�PSO�

�

�

Re���"��f�"��"����g�!h �i����)�"�"h�!fh�jj"!h��"g���h���"g�2k�+�+�#�l�2k��+�+�#�#%�"h�5k�+�+�#�l�5k�+�+�#�m�

Re��nopqrsptupsvsuwpqroqnxyzz{v|qr}q~�q� ���"���$#���"��h��������"!h�"g��"�g�!h �m�

Re���"�� ��"h�!��!���$#$�++�����+#�j��g��$#$�if�h�!h��� �h�f!��"g���"!�"g�� ��f!��"g��"�g�!h �m�

Re���"�� ��"h�����$��������$���if�h�!h�!fj�!�h�f!��"��f!g�"�������41�5���"��"!�)����h ��"����"�h"���� ! ����
roqnx��"!�"�� ��f!��"��"�g�!h �.���h�!�"�l��fjih"������$��������$���m�

Re����� ��g�f!��4*�.���h�!�"�!���$�+�+���������������"h��$�+�if�h�!h�� � ��h�f!��"�g��!�h��"�������"�h"���
�|w|zynqroqnx��"!�"�� ��f!��"��"�g�!h �.���h�!�"�m��

Re���"��fgg�"��� ifg �i�������0��2301��4�/��3*1��4�/5�*�5�**������"�+#�$#��$�,��qnx�4*�.���h�!�"�
"h�gf!��!gh���h�f!m�

@�PST>��P=�)�"��"��fgg�"���f��!��i����"��"!h�"��"�g�!h ����"!h�"�5"!h���"��"����������"gh��f!�f�j"�l����
� ��"j"!h�h�f!��"g���h���"g�2k��+�+�#�"h�g����!hg�����f�"��"����g�!h �i����)�"�m�"h�"gh��f!�f�j"�������gifg�h�f!g�
�"�����f��!���$�+����qr}q��q�ysq~�~�q�spywvq�qy�|nsuzozqnxow�yrzo�owvqropq�owvzopqroqpywv|�
�
�

���<=O�
�

�

��=S@WO�G�E���2"��"!h�"��"�g�!h ��f!h����� !fj�!�h�f!�"gh����"!h�"�5"!h���"��"����������g�h� �l��xyrzoppoq
g����!h"���4�"���!"��"�����%+$��2�34���f!h��"�!�j �f��3/1**�10�"gh����$$#���,�$�"h��f!h�
nyqzyspuwqpu�synoqroqnxuz�ywsp�oq�opvsuwwyszoqopvq����0��2301��4�/��3*1��4�/5�*�5�
**�����psv}|q�qnxyrzoppoqp}s�ywvo���,�%&������2f��g�2"�������+,��,��./0�122314��1516�
��

�
��������������������������1*0���4���if���g"g���h���h g��"!h���"gk�
k�
���������������������������"h���� j"!h����h���hf��g�h�f!��"���gi"!g"���"g�gf�!g������gg�� g�gf��������!g��"��"!h�"�f��
��������������������������nxywvowwoq�uw�ozw|"k�
�
��=S@WO�B�E����2"�i� g"!h���z|�owvqopvqtzu�spuszoqovqr|ns�z|qtu}zq}woqr}z|oqrx}wqyw �
�
��=S@WO�\�E����2"�i� g"!h�yzz{v|qto}vq¡yszoqnxu¢£ov¤qrywpq}wqr|nysqroqro}¥q�uspq�q�u�tvozqroqpyqwuvs¡s�yvsuwqu}q

roqpyqt}¢ns�yvsuw¤qrx}wqzo�u}zpq�zy�so}¥qy}tz¦pqr}q§szo�vo}zq̈|w|zynqroqnx��ow�oq©|�suwynoqroq
ªywv|q«��svywso¤qrx}wqzo�u}zpq¬s|zyz�¬s}oqy}tz¦pqr}q�swspvzoq�¬yz�|qroqnyqªywv|¤qov®u}qrx}wq
�"�f��g��f!h"!h�"����"��!h��"�h����!�����j�!�gh��h���h"���hf����"j"!h��fji h"!h�m��"�h����!���
yr�swspvzyvs¡qto}vq{vzoqpyspsqtyzqnxyttns�yvsuwqsw¡uz�yvs}oq�q̄|n|zo�u}zpq�svu°owpq±qy��opps¢noq
i����"�g�h"��!h"�!"h���²²²kh"�"�"�f��gk���

�

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-08-00011 - Arrêté ARS-OC n° 2024�2641 du 08/04/2024 D�AGRÉMENT PROVISOIRE DU CENTRE DE

SANTÉ « CENTRE DENTAIRE DE CLAIRA » POUR SES ACTIVITES DENTAIRES - FINESS EJ : 34 002 320 9 - FINESS ET : 66 001 284 0 302



�����������	�
������
���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8�� �� �

�
;

�

�

�

�

�

��<=>?@�A�B����2��5��"�C���"�D ! ���"���EF�!C"�"C��"�5��"�C"����"����5��"�C�F!������"G�"��4"�F��H��"��IJK"!�"�
� K�F!��"��"�H�!C �.���C�!�"�HF!C��L��K H��"��I"M ��C�F!����N� H"!C����OC �)���H"���N���� ����
�"��"����"H���C"H���G�!�HC��C�PH��"����N� P"�C��"��"����� K�F!�.���C�!�"Q�

�����2"�� �����"��"�F��H�N�"!��"PP"C�R��FGNC"���"������C"��"�!FC�P���C�F!����N� H"!C����OC �NF���
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�
WO�TS�O@=OU��KMaMLJbcHdcbIJKdaedc�>XS�P�WO�TO��P=>�TO�W���>XS�P��@@S=�PSO�

�

�

Rf���"��g�"��"����h�!i �j����)�"�"i�!gi�kk"!i��"h���i���"h�2l�+�+�#�m�2l��+�+�#�#%�"i�5l�+�+�#�m�5l�+�+�#�n�

Rf��opqrstquvqtwtvxqrsproyz{{|w}rs~r��r� ���"���$#���"��i��������"!i�"h��"�h�!i �n�

Rf���"�� ��"i�!��!���$#$�++�����+#�k��h��$#$�jg�i�!i��� �i�g!��"h���"!�"h�� ��g!��"h��"�h�!i �n�

Rf���"�� ��"i�����$��������$���jg�i�!i�!gk�!�i�g!��"��g!h�"�������41�5���"��"!�)����i ��"����"�i"���� ! ����
sproy��"!�"�� ��g!��"��"�h�!i �.���i�!�"�m��gkji"������$��������$���n�

Rf����� ��h�g!��4*�.���i�!�"�!���$�+�+���������������"i��$�+�jg�i�!i�� � ��i�g!��"�h��!�i��"�������"�i"���
�}x}{zorsproy��"!�"�� ��g!��"��"�h�!i �.���i�!�"�n��

Rf���"��ghh�"��� jgh �j���������+�������r�y������"�$��$���$�,��roy�4*�.���i�!�"�"i�hg!��!hi���i�g!�n�

@�PST>��P=�)�"��"��ghh�"���g��!��j����"��"!i�"��"�h�!i ����"!i�"�5"!i���"���i����hi"�����������"hi��g!�g�k"�
m����� ��"k"!i�i�g!��"h���i���"h�2l��+�+�#�"i�h����!ih�����g�"��"����h�!i �j����)�"�n�"i�"hi��g!�g�k"�����
��hjgh�i�g!h��"�����g��!���$�+����rs~r��r�ztr� ��r¡tqzxwr�rz�}otv{p{roypx¢zs{p�pxwrspqr¢pxw{pqrsprqzxw}�
�
�

���<=O�
�

�

��=S@WO�̂�E���2"��"!i�"��"�h�!i ��g!i����� !gk�!�i�g!�"hi����"!i�"�5"!i���"���i����hi"�����������h�i� �m�
�yzs{pqqprh����!i"�£�¤����)�"�g��"�¥��#�$$���322����g!i��"�!�k �g��3/1**�10�"hi��
�#�$#$��$#���pwrsvxwrozr{ztqvxrqv¢tzoprsproyv{�zxtq�pr�pqwtvxxzt{prpqwr¦�§̈ §r�r������r�y����
qtw~}r�royzs{pqqprq~t¡zxwp�£��$�&���"!�"��"�� ��hh�"��¥��#$$$��2(3�

�
��������������������������1*0���4©©�jg���h"h���i���i h��"!i���"hl�
l�
���������������������������"i���� k"!i����i���ig��h�i�g!��"���hj"!h"���"h�hg�!h������hh�� h�hg��������!h��"��"!i�"�g��
��������������������������oyzxwpxxpr¢vx¢p{x}"l�
�
��=S@WO�B�E����2"�j� h"!i���{}�pxwrpqwru{v¡tqvt{prpwrs}ot¡{}ruv~{r~xprs~{}prsy~xrzxª�
�
��=S@WO�̀�E����2"�j� h"!i�z{{|w}rup~wr«zt{proyv¬pw®rszxqr~xrs}oztrsprsp~̄r�vtqr�r¢v�uwp{rsprqzrxvwt«t¢zwtvxrv~r

sprqzru~¬ot¢zwtvx®rsy~xr{p¢v~{qr�{z¢tp~̄rz~u{°qrs~r�t{p¢wp~{r±}x}{zorsproy��"!�"�4 ��g!��"��"�
�zxw}r�¢¢twzxtp®rsy~xr{p¢v~{qr²t}{z{¢²t³~prz~u{°qrs~r�txtqw{pr¢²z{�}rsprozr�zxw}®rpẃv~rsy~xr
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